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Montréal, le 9 juin 2014 – C’est avec grande fierté que le Centre de musique canadienne au Québec dévoile les 
lauréats du volet interprétation du Concours de musique québécoise CMC Québec présenté par Québecor, 
2e édition 2013-2014.

Les jeunes pianistes lauréats, récompensés pour leur grande qualité d’interprétation de la création En Harmonie de 
Denis Gougeon, sont Élisabeth Pion (1er Prix de 500$), Emmanuel Eustache (2e prix de 250$) et Francis 
Choinière (3e Prix de 100$). Les six candidats provenaient de différentes institutions: École Vincent d’Indy (Félix 
Auger), Polyvalente Ste-Thérèse (Michaël Berteau-Rainville), Cégep St-Laurent (Renaud Bergeron), Conservatoire 
de musique de Montréal (Élisabeth Pion) et en leçons privées avec les professeurs Claudine Lapointe (Emmanuel 
Eustache) et Françoise Perreault (Francis Choinière).

La finale s’est déroulée le 7 juin dernier à la Chapelle historique du Bon-Pasteur de Montréal en présence de Denis 
Gougeon, compositeur agréé du CMC Québec, qui a créé dans le cadre de ce concours la pièce imposée aux candidats 
pianistes. Le jury était formé de Louise Bessette, pianiste-concertiste et professeure de piano au Conservatoire de 
musique de Montréal, Brigitte Poulin, pianiste, soliste, chambriste, accompagnatrice et pédagogue ainsi que Michel 
Fortin, pianiste, enseignant retraité des niveaux primaire, secondaire, collégial et universitaire, clinicien et juge pour 
plusieurs concours.

Ce soir, ce lundi 9 juin à 20h, Françoise Davoine lèvera son chapeau à nos jeunes pianistes du Concours de musique 
québécoise lors de l’émission Au Printemps des musiciens, sur ICI Musique et ICIMusique.ca de Radio-Canada.

À l’occasion du concours samedi dernier et au nom du Centre de musique canadienne au Québec, sa directrice générale, 
Sonia Pâquet, a félicité chaleureusement le compositeur Denis Gougeon pour sa motion à l’Assemblée nationale du 
Québec qui aura lieu le 11 juin prochain, et ce, dans le cadre de son année hommage par la Société de musique 
contemporaine du Québec.

Pour ce concours, le CMC Québec distribue dans les écoles préparatoires de musique du Québec la partition de En 
Harmonie de Denis Gougeon. Un enregistrement vidéo de cette oeuvre interprétée par le pianiste Louise Bessette est 
disponible pour écoute sur la chaîne You Tube du CMC Québec.

Pour la troisième édition, le compositeur agréé au CMC François Morel composera une création intitulée Vision 
qui sera l’œuvre imposée pour le prochain concours et les partitions seront distribuées dans les écoles de musique du 
Québec pour la prochaine rentrée scolaire. De plus, le pianiste Philippe Prud’homme interprétera cette même œuvre 
dans une vidéo. Les jeunes pianistes des écoles préparatoires et des conservatoires du Québec seront invités à s’inscrire 
à la finale de ce concours.

Ce concours de création et d’interprétation, rendu possible grâce au soutien de Québecor, a pour but d’enrichir le 
répertoire destiné aux jeunes musiciens ainsi que de contribuer à la promotion et à l’éveil de la musique contemporaine 
québécoise de nos compositeurs.
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http://www.centremusique.ca/fr/node/37196/vitrine-des-compositeurs
http://www.icimusique.ca/
http://www.youtube.com/watch?v=2bg8XvYGlp8&list=UUqYlNugD9hq5t_jcJBcn1Rw
http://www.centremusique.ca/fr/node/37291/vitrine-des-compositeurs

